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TP 2: TECHNOLOGIE DES CEREALES
Etude des paramètres  rhéologiques de la farine

· Introduction 

La rhéologie est une science crée en 1928 par Bingham aux Etats –Unis. Elle permet de prévoir et d’améliorer l’aptitude technologique d’une matière première et d’optimiser les propriétés fonctionnelles d’un produit.
Le gluten est un mélange de protéines. Le gluten a une très grande importance dans le processus de panification : ses molécules forment un réseau élastique et extensible, qui va retenir les bulles de dioxyde de carbone, issues de la dégradation des sucres, par les levures. C'est ce phénomène qui provoque la levée de la pâte et l'aération de la mie. On appelle farines panifiables les farines qui, comme celle de blé, contiennent suffisamment de gluten pour que la pâte lève.

Objectif du tp
· Extraction du gluten ;
· Mesurer la ténacité, extensibilité, élasticité et la force boulangère de la pâte par l’alvéographe Chopin.

Chaque groupe d’étudiant travaillera sur un échantillon de la farine
· Méthodologie

1- Taux du gluten 
Peser 10g de farine et la mettre dans un mortier, puis ajouter 5,5 ml d’eau salée à 2.5% pour constituer une pâte. Apres 10 min de repos, et sous le robinet laver la pate doucement pour éliminer l’amidon. Continuer le lavage jusqu'à l’obtention d’une eau claire, puis essorer la pâte. La quantité du gluten obtenue est pesée. Pour obtenir du gluten sec, sécher le gluten humide à une température de 200°C pendant 1h.

Calcul :          GH (%) ═  (P1× 100) / P.
                        GS (%)   ═ (P2 × 100) / P.
Avec :
P : prise de l’essai en gramme ;
P1 : poids en gramme du gluten humide ;
P2 : poids en gramme du gluten sec.

2- Capacité de réhydratation
Elle est donnée par la formule suivante : CH(%) ═ (GH -GS/ GH) × 100.

3-Ramollissement du gluten
Former une boulette de 5g à partir du gluten humide, puis la déposée sur une plaque en verre munie d’un papier millimétrique sur sa surface inférieur, puis noter les diamètres initiaux dans deux direction perpendiculaires et calculer le diamètre. Recouvrir la boulette par un bécher dont le fond est munie d’un papier buvard imbibé d’eau afin de maintenir le milieu humide.
Apres 1h, noter de nouveau les diamètres et calculer le diamètre moyen, la différence entre les deux diamètres (initial et final) donne le ramollissement du gluten (R).

Calcul : R═ Dm f- Dm in.
Avec :
Dm f : Diamètre moyen final (mm) ;
Dm in. Diamètre moyen initial (mm). 

4- Essai à l’alvéographe Chopin
Réaliser une pate à partir de 250g de farine, plus de l’eau salée. La teneur en eau de cette pâte doit être constante. Le pétrissage est réalisé pendant 8min dans un mini-pétrin intégré à l’alvéographe Chopin. Prélever par extrusion 5 morceaux de pâte. Ces derniers sont découpés par une spatule sur la plaque d’extrusion, par la suite ils sont laminés par 12 coups de rouleaux. Découper à nouveau par des emportes pièces 5 pâtons rigoureusement identique.

Faire reposer les pâtons  pendant 20 min dans une étuve réglée à 25°C intégrée à l’appareil. Chaque pâton est déposé sur la platine de l’alvéographe et un système pneumatique insuffle de l’air en dessous. 
Le pâton gonfle est forme une bulle. Pendant le gonflement l’alvéographe enregistre les variations de pression s’exerçant  sur les parois internes de cette bulle, jusqu’à éclatement. On obtient ainsi 5 courbes (une par pâton), dont on fait une moyenne pour obtenir une seul courbe.

Les paramètres alvéographiques enregistrées sont :
P : C’est la résistance maximale à la déformation, il est associé à la ténacité de la pâte.
L ou G : Indice de gonflement de la bulle, il représente l’extensibilité bi-axiale de la  pâte.
W : Représente le travail de déformation de la pâte.
P /L : C’est le rapport de configuration ténacité extensibilité.
Les différents paramètres mesurés sont enregistrés sous forme de courbes sur un papier de l’appareil Chopin.













Figure 1 : L’alvéogramme de Chopin
3

